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il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Ville de Québec soit autorisée à conclure 
avec le gouvernement du Canada une entente relative à  
l’occupation d’un immeuble composé d’une parcelle de lot 
située sur le boulevard Hochelaga, à l’est de la rue de la 
Vendée, permettant d’entamer des travaux pour les fins de 
la réalisation du projet de Réseau structurant de transport 
en commun, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente relative à la permission d’occupation et 
d’exécution de travaux joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73810

Gouvernement du Québec

Décret 1363-2020, 16 décembre 2020
ConCernant l’autorisation à La Financière agricole 
du Québec de consentir une ouverture de crédit d’un 
montant maximal de 50 000 000 $ aux Producteurs et 
productrices acéricoles du Québec, pour la période 
s’échelonnant du 1er janvier au 31 décembre 2021, à 
même les fonds dont elle dispose

attendu Que La Financière agricole du Québec est 
une société instituée en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 1 de la Loi sur La Financière agricole du Québec  
(chapitre L-0.1);

attendu Que le paragraphe 2° du premier alinéa 
de l’article 33 de la Loi sur La Financière agricole du 
Québec prévoit que La Financière agricole du Québec 
et chacune de ses filiales ne peuvent, sans l’autorisation 
du gouvernement, s’engager financièrement au-delà des 
limites ou contrairement aux modalités déterminées par 
le gouvernement;

attendu Que, conformément au décret numéro 509-
2018 du 18 avril 2018 modifié par le décret numéro 614-
2019 du 19 juin 2019, le groupe constitué de La Financière 
agricole du Québec et ses filiales ne peut, sans l’autorisa-
tion du gouvernement, prendre des engagements finan-
ciers pour un montant excédant 15 000 000 $;

attendu Qu’aux fins de l’application des disposi-
tions du décret numéro 509-2018 du 18 avril 2018 tel que 
modifié, un engagement financier comprend un prêt, une 
ouverture de crédit, une garantie, un cautionnement, une  

avance ou une contribution remboursable et l’acquisi-
tion, la détention ou la cession d’actions, de parts d’une 
personne morale ou d’une société, le tout effectué dans 
le cadre des mesures mises de l’avant par le groupe afin 
de réaliser sa mission auprès des personnes physiques, 
des personnes morales ou des sociétés œuvrant dans les  
secteurs agricole et agroalimentaire;

attendu Que La Financière agricole du Québec 
souhaite consentir une ouverture de crédit d’un montant 
maximal de 50 000 000 $ aux Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec pour la récolte de 2021;

attendu Qu’il y a lieu d’autoriser La Financière 
agricole du Québec à consentir à une ouverture de crédit 
d’un montant maximal de 50 000 000 $ aux Producteurs et 
productrices acéricoles du Québec, pour la période s’éche-
lonnant du 1er janvier au 31 décembre 2021, à même les 
fonds dont elle dispose;

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que La Financière agricole du Québec soit autorisée à 
consentir une ouverture de crédit d’un montant maximal 
de 50 000 000 $ aux Producteurs et productrices acéricoles 
du Québec, pour la période s’échelonnant du 1er janvier au 
31 décembre 2021, à même les fonds dont elle dispose.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73811

Gouvernement du Québec

Décret 1364-2020, 16 décembre 2020
ConCernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 3 157 210 $ à l’Union des municipalités du Québec, 
pour les exercices financiers 2020-2021 à 2022-2023, 
afin d’offrir un soutien aux municipalités pour les 
modifications, aux rôles d’évaluation foncière, décou-
lant de la sanction de la Loi visant principalement à 
contrôler le coût de la taxe foncière agricole et à simpli-
fier l’accès au crédit de taxes foncières agricoles

attendu Que la Loi visant principalement à contrôler 
le coût de la taxe foncière agricole et à simplifier l’accès 
au crédit de taxes foncières agricoles (2020, chapitre 7)  
a été sanctionnée le 17 mars 2020;

attendu Que, en vertu de l’article 13 de cette loi, 
l’article 174 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre 
F-2.1) est modifié de façon à ce qu’un évaluateur doive  
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modifier le rôle d’évaluation pour tenir compte des modifi-
cations apportées par l’article 21, lequel vient recatégoriser 
en vocation forestière certaines unités d’évaluation;

attendu Que, en vertu de l’article 17 de cette loi, 
l’article 231.3.1 de la Loi sur la fiscalité municipale est 
édicté, lequel prévoit la possibilité de déterminer, par 
règlement, des modalités permettant d’établir une valeur 
imposable maximale à une unité d’évaluation;

attendu Que, en vertu de l’article 23 de la Loi 
sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de  
l’Alimentation (chapitre M-14), le ministre de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation peut, notamment 
dans une perspective de développement durable, élaborer 
des plans, des programmes ou des projets propres à favori-
ser le redressement ou le développement de l’agriculture, 
une meilleure utilisation ou conservation des ressources 
agricoles ou la création, l’extension, le regroupement et la 
modernisation des entreprises de traitement ou de trans-
formation des produits agricoles ou alimentaires;

attendu Que, en vertu des premier et deuxième  
alinéas de l’article 24 de cette loi, le ministre peut, avec 
l’approbation du gouvernement, assumer la direction et 
assurer l’exécution de ces plans, programmes et projets 
et peut à ces fins, entre autres, accorder des prêts, des 
subventions ou des avances;

attendu Qu’il y a lieu d’approuver que le ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation dirige 
et exécute le projet de soutenir financièrement les orga-
nismes municipaux en raison des actes supplémentaires 
requis par les évaluateurs pour la réévaluation des rôles 
d’évaluation foncière en conformité avec les modifications 
entraînées par la sanction de la Loi visant principalement à 
contrôler le coût de la taxe foncière agricole et à simplifier 
l’accès au crédit de taxes foncières agricoles;

attendu Que l’Union des municipalités du Québec 
est un partenaire reconnu par le gouvernement du Québec 
dans les différents dossiers et enjeux qui concernent les 
municipalités;

attendu Qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer 
une aide financière maximale de 3 157 210 $ à l’Union des 
municipalités du Québec, à raison de 1 841 033 $ pour 
l’exercice financier 2020-2021, de 805 619 $ pour l’exercice 
financier 2021-2022 et de 510 558 $ pour l’exercice finan-
cier 2022-2023, afin d’offrir un soutien aux municipalités 
pour les modifications, aux rôles d’évaluation foncière, 
découlant de la sanction de la Loi visant principalement à 
contrôler le coût de la taxe foncière agricole et à simplifier 
l’accès au crédit de taxes foncières agricoles;

attendu Que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu Que les modalités et les conditions d’octroi 
de cette aide financière seront établies dans une conven-
tion d’aide financière à intervenir entre le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et l’Union 
des municipalités du Québec, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle au présent décret;

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que soit approuvé que le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation dirige et exécute le projet 
de soutenir financièrement les organismes municipaux en 
raison des actes supplémentaires requis par les évaluateurs 
pour la réévaluation des rôles d’évaluation foncière en 
conformité avec les modifications entraînées par la sanc-
tion de la Loi visant principalement à contrôler le coût de 
la taxe foncière agricole et à simplifier l’accès au crédit 
de taxes foncières agricoles;

Que soit autorisé le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer une aide finan-
cière maximale de 3 157 210 $ à l’Union des municipalités 
du Québec, à raison de 1 841 033 $ pour l’exercice finan-
cier 2020-2021, de 805 619 $ pour l’exercice financier 
2021-2022 et de 510 558 $ pour l’exercice financier 2022-
2023, afin d’offrir un soutien aux municipalités pour les 
modifications, aux rôles d’évaluation foncière, découlant 
de la sanction de la Loi visant principalement à contrôler 
le coût de la taxe foncière agricole et à simplifier l’accès 
au crédit de taxes foncières agricoles;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
aide financière soient établies dans une convention d’aide 
financière à intervenir entre le ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation et l’Union des muni-
cipalités du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recomman-
dation ministérielle au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73812
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